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Secours aux chömeurs et solidarities ouvrieres
Ä Lyon au XIXe siecle

Claire Bonici

En depit de certains discours culpabilisants, le principe d'indemnisation des

chömeurs parait aujourd'hui acte en France. Son admission a cependant suscite

bien des polemiques dont l'histoire porte temoignage. Au moment ou crises

economiques et mondialisation apparaissent comme une menace pour les droits

sociaux, un retour sur l'origine de cet acquis et son evolution ne semble pas
inutile1.

Durant le xixe siecle, l'Etat franpais, liberal, refusa de s'impliquer dans la

protection sociale ou l'indemnisation du chömeur. Pauvre des temps modernes,
le sans-emploi2 continua ä etre integre au modele global de la pauvrete alors que
1'industrialisation massive multipliait les cas de privation d'emploi et leur

recurrence. Derangeante, cette nouvelle figure du paysage posait des questions
de fond ä une societe nee d'une Revolution qui avait erige le travail en valeur
sacree3 et 1'avait place au centre du fameux contrat social qui liait societe et

citoyens. Aux termes de ce contrat, chaque citoyen valide devait s'acquitter de

son devoir en contribuant ä l'enrichissement de la Nation. Correlativement, tout
droit ä l'assistance etait lie ä un devoir d'integration sociale.

De cette conception4 decoula une partition «moraliste» de la communaute des

pauvres selon leur aptitude au travail:

1 Cet article est tire de ma recente these de doctorat • C Bonici, L indemmsation du chomage ä

trovers I 'exemple lyonnais, these de droit, Lyon III, 2010.
2 Le mot chömeur entendu comme une «personne reduite au chömage» n'apparut dans le

langage commun qu'en 1876
3 Montesquieu aflirmait qu'« un homme n' [etait] pas pauvre parce qu'il n' [avait] nen, mais

parce qu'il ne travaill [ait] pas » Montesquieu, De I 'esprit des lots, Pans, Gamier Flammanon,
1979, p. 135 J-J Dupeyroux, Droit de la securite sociale, Pans, Dalloz, 16e edition, 2008, note

p. 24.

4 Conception influencee par le due La Rochefoucault-Liancourt, Rapport au nom du comite de

mendicite 15 juillet 1790, impnme par ordre de l'Assemblee Nationale, Pans, 1790
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• d'une part, les invalides incapables de travailler qui fiirent admis au benefice

des aides de la Nation, en raison de leur 6tat de defaillance;
• d'autre part, les valides dont le traitement mit en cause les fondements de la

societe. Cette deuxieme categorie plus ambigue recouvrit une distinction entre

bons et mauvais pauvres. Le traitement du «mauvais pauvre» (sans travail

volontaire) ne posa guere question. Son «refus» de travailler le stigmatisa en

raison de son manquement ä ses obligations sociales; citoyen blamable, il perdit
tout droit ä subsistance et releva d'un traitement securitaire dont les pouvoirs

publics garderent la maitrise5. Plus delicate fut la situation du «bon pauvre». Ce

chömeur valide etait respectueux des regies sociales, desireux de participer ä la

prosperity de la Nation et l'origine de son infortune demeurait independante de

sa volonte. Sa specificite justifiait une difference de traitement mais les moda-

lites de la mise en oeuvre ne pouvaient qu'embarrasser dans une societe oü le

droit des pauvres valides avait ete organise autour d'un droit au travail que le

pouvoir etait incapable d'organiser. D'abord jugee opportune, la formule de

l'aide aux chomeurs par fourniture directe de travail trouva rapidement ses

limites. Elle laissa entiere la question du traitement du chömeur valide et

involontaire dont l'existence meme confronta deux valeurs sacrees de la

philosophic revolutionnaire: le travail et le droit au secours. L'afffontement intervint
dans un contexte moraliste dans lequel le chömeur fut, avant tout, considere

comme un oisif responsable de son inactivity.
Durant le xixe siecle, les pouvoirs publics furent incapables de resoudre leurs

contradictions tant ils resterent attaches ä une application rigide des principes
fondatetirs de la societe revolutionnaire. Malgre des affirmations reiterees, le

droit ä l'existence pour chaque citoyen et l'idee de solidarite sociale demeu-

rerent etrangers au droit public. Aucune proposition ne compensa la destruction

de 1'edifice de solidarite traditionnel qui regroupait alors le monde du travail

organise. Les ouvriers se trouverent prives de toute possibility de se procurer des

aides contre les aleas de l'existence au moment oü la revolution industrielle les

confrontait ä des situations de denuement de plus en plus rüdes.

Ce ne fut qu'ä l'aube du xxe siecle, et ä l'instar de pays comme la Suisse ou
la Belgique, que la France s'empara de la question de la prise en charge des

chomeurs. Les inerties qui entourerent l'acception du chömage comme risque
social indemnisable ne purent pas empecher des organismes de droit prive,

d'origine patronale, mais surtout caritative et corporative, de s'engouffrer dans

cette breche du «non droit au secours». La täche ne fut guere aisee.

5 C. de Beccaria, Des delits et des peines [1764-1766], Paris, Flammarion, 1979, p. 52.
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L'exemple lyonnais illustre cette evolution II montre comment certaines

societes mutuelles surent, ä la faveur de tolerances locales, profiter des braches

pour s'imposer dans l'entraide ouvnere puis elargir leur sphere d'mtervention

vers l'lndemnisation des chömeurs D'inspirations, de motivations, de portees

vanees, ces tentatives reQurent de la part des pouvoirs publics un accueil variable

selon leurs lmtiateurs Elles permirent neanmoins que la logique de pure
assistance, qui baignait alors le Systeme de prise en charge des sans-emploi,

s'estompät progressivement II en decoula un «transfert naturel» de competences

de la solidarity vers l'mitiative pnvee
Importante concentration ouvnere, la metropole lyonnaise portait en eile des

elements propices pour faciliter cette evolution des groupements professionnels

Lyon - ville de confluence

entre prise de conscience sociale et tradition de solidarity

Pendant la plus grande partie du xixe siecle, l'economie lyonnaise prospera
plus vite que celle de la Nation fran<;aise, entrainee par l'mdustne de la soiene
Cette penode permit ä la bourgeoisie, pnncipale beneficiaire de l'essor,

d'asseoir la ville comme une puissance regionale Parallelement, eile provoqua
le dcveloppement des canuts, une population ouvnere relativement instruite et

quahfiee en raison des exigences des taches exigees par le labeur de la Fabnque6

qui gardait une part preponderante dans l'emploi des travailleurs manuels

Mono-mdustne de luxe, eile impnmait de sa marque ces demiers, habitues ä une

constante «flexibility» et ä l'alternance de pynodes d'activity mtenses et de

phases de mortes-saisons Phenomene endemique de l'economie, le chomage

vulnerabilisait cette population au revenu monopolise par la dypense
alimentaire Concentree, homogene, soumise ä une identity de contramtes de

travail, la population ouvnyre lyonnaise devmt un terrain d'mvestigation
pnvilegie, notamment pour les adeptes de Samt-Simon, Founer et Proudhon

D6s 1831, ä l'occasion d'une question de tanf, la ville s'imposa, dans toute la

France, comme un des symboles du combat ouvner contre l'ordre social etabli

et l'injustice Repnmes de maniere sanglante par les pouvoirs publics, ces

evenements apolitiques et spontanes demontrerent que la classe laboneuse

6 Ce terme ddsignait l'mdustne de la soie Dans les arrnees 1860, d'apres une evaluation de la
Chambre de commerce, la fabrication des tissus de soie correspondait aux trois-quarts du

revenu mdustnel lyonnais et occupait un ouvner lyonnais sur deux En outre, les activites

representees au niveau local etaient, pour la plupart, connexes a la soiene la chimie (teinture
et appret des tissus), la cartonnene, la construction des metiers
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disposait d'une reelle capacite ä se mobihser, a depasser les clivages corporatifs

poiir defendre ses interets communs et demander la reconnaissance de «droits»

nouveaux pour les travailleurs En outre, lis donnerent naissance au premier
journal ouvner franpais7, formidable vecteur d'informations et de diffusion des

doctrines saint-simoniennes et founenstes Le contexte resta neanmoins

toujours favorable ä une montee rapide de la contestation populaire et du

militantisme qui inquietaient classes possedantes et pouvoirs publics Chaque

penode de chomage pouvait servir de pretexte pour reveler une fracture sociale

Drame personnel pour 1'ouvner, le chomage engendrait des manifestations

collectives et generait une instability sociale d'autant plus reelle que le tissu

industnel ne favonsait guere l'emergence de dispositifs de protection alternatifs

susceptibles de stabiliser la population ouvnere et d'attenuer ses reactions

Certes, face au manque d'ouvrage, les autontes locales et classes possedantes se

mobilisaient pour agir, pour sensibiliser le pouvoir central au sort des

travailleurs pnves d'emploi de la region et obtenir des financements propres ä

soulager une detresse en pleme expansion et assurer le mamtien de l'ordre dans

la cit6 Souvent lnitiees dans 1'urgence, ces interventions restaient palliatives,
ponctuelles et peu coherentes ä long terme D'inspiration liberale, elles se

limitaient le plus souvent ä des distnbutions de subsides, soit directement, soit

par le financement de bureaux de bienfaisance ou de chantiers d'assistance par
le travail mscnts dans le droit fil du principe revolutionnaire de sacralisation du

travail8 Au contraire, les ouvners lyonnais s'organiserent pour promouvoir des

groupements permettant aux travailleurs de s'entraider financierement,
notamment en cas de chomage

7 L Echo de la Fabnque disponible sur http//echo-fabnque ens-lyon fr/(version du
13 11 2010), J-P Daviet, «Un reve de hberte et de bonheur De la loi Le Chapelier aux
associations ouvneres et a la mutualite», in M Dreyfus, A Gueslin, B Gibaud, (dir),
Democratic solidante et mutualite Autoui de la lot de 1898 Paris, feconomica, 1999, p 47,
L Frobert, Les canuts ou la democnitie turbulente Lyon 1831-1834 Pans, Tallandier, 2009

8 Ces chantiers d'assistance par le travail etaient cntiques pour leur caractere artificiel, deloyal
et leur coüt pour la collectivite Suspectes d'etre des ecoles de paresse, de demoralisation et des

foyers de propagande, ces ateliers, qui eurent leur heure de gloire en 1848, furent rapidement
discredites
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Une tradition de solidarite ancree dans la ville.

Avant meme que le gouvernement ne s'en preoccupät, les idees de solidarite

ouvriere connaissaient ä Lyon un franc succes favorise par une ideologie reli-
gieuse ancienne de bienfaisance. Enracines dans un heritage seculaire, des

groupements protegeaient la population laborieuse contre les principaux aleas de

la vie: ä cöte des corporations et confreries chargees de la discipline profession-
nelle et de la promotion des obligations d'assistance mutuelle9, le mouvement

compagnonnique (particulierement intense ä Lyon), offrait ainsi aux ouvriers
des moyens de protection et de defense de leurs interets professionnels10.

La volonte revolutionnaire de proscrire tout groupe intermediaire entre Nation

et citoyen boulevetsa cet edifice de solidarite de FAncien Regime et entraina

dans son sillage la disparition de nombreuses institutions. Elle resta toutefois

impuissante ä faire disparaitre les reflexes (et les besoins) auxquels ces dernieres

repondaient. Aussi, des le debut du xixe siecle et en depit des prohibitions, des

associations se reconstituerent ou se creerent pour renouer avec la tradition
d'entraide des metiers, tisser de nouveaux liens sociaux et mettre fin ä

l'isolement individuel de cette periode post-revolutionnaire chaotique. Quelle

que fut leur origine, toutes ces structures fondees sur une mutualisation des

risques eurent une motivation semblable qui perennisa celle des siecles
precedents: il fallait, tout en s'adaptant au nouveau contexte, reconstituer des fonds

de prevoyance pour repondre aux besoins des membres et apporter des garanties
face aux aleas de l'existence. La philosophic et le fonctionnement de premieres
«societes de bienfaisance et de secours mutuels» s'apparenterent d'abord

davantage ä des survivances de structures de la societe monarchique qu'ä des

institutions veritablement nouvelles11: en leur sein, des mecenes et membres

honoraires finangaient l'association sans beneficier des prestations reservees aux
membres adherents. Les societes specifiquement composees d'ouvriers se

developperent peu apres avec des phases plus intenses dans les moments de

luttes ouvrieres des annees 1830 et 1848.

Ces associations fonctionnerent dans une ambigui'te voulue par les pouvoirs

publics qui ne pouvaient s'en dispenser tant sur le plan politique que social.

9 Ces confreries de metiers se plapaient sous la protection d'un samt patron et possedaient
chacune leur chapelle dans une des eglises de la ville.

10 J. Godart, Travailleurs et metiers lyonnais, Lyon, Cumin et Masson F.d., 1909, p 62-63
11 Les associations s'ouvraient ä la presence de mecenes, membres honoraires qui finanpaient les

structures sans recourrr ä la protection sociale.
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Utiles mais non reconnues, tolerees mats suspectees, elles agissaient dans la

precarite jundique et financiere Pnves d'existence officielle en depit des

services rendus, elles pouvaient, a tout moment, faire l'objet de repressions

ngoureuses, au gre des autontes. Sur le plan financier, elles n'avaient guere de

latitude pour absorber les eventuels deficits des annees les plus mauvaises,

quand les demandes de secours se revelaient trop importantes12. Cette fragilite
budgetaire etait d'autant plus sensible que les prestations couvertes etaient

etendues De ce fait, le plus souvent, la pratique des secours se trouva cantonnee
ä la maladie des adherents. Moins frequentes fiirent la pnse en charge des frais
de medecin, l'allocation d'une retraite mmime aux societaires atteignant un age

determine, le paiement de rentes aux veuves et orphelins et la prise en charge de

frais de funerailles et messes patronales. Les secours de chömage resterent,

quant ä eux, une pratique marginale des societes de secours mutuels: leur

delivrance caractensait une evolution de la nature meme des societes de secours

mutuels. Au role de prevoyance traditionnel, l'aide financiere aux chömeurs

ajoutait une fonction de defense professionnelle nouvelle. Or, si la premiere
mission etait vue avec bienveillance par la bourgeoisie et le pouvoir, la seconde

suscitait une farouche opposition en raison de son caractere subversif et risquö.

La mefiance face aux prestations chömage se nournssait, en outre, d'exemples
malheureux, puisque son execution avait ete entouree de graves abus consecutifs
ä une gestion financiere hasardeuse. A Lyon particuherement, leur mise en

ceuvre s'etait soldee, pour une grande partie des societes par des dissolutions

dans des conditions d'urgence: faute de previsions, les cotisations ne suffirent

pas ä assurer les prestations prevues. Non seulement les societes ne furent pas

en mesure de pourvoir aux besoms des adherents chömeurs, mais en plus, elles

ne purent plus faire face ä ceux des societaires malades, ages ou infirmes. Le

manque de moyens humams, la meconnaissance des techniques comptables et

l'absence de capacite d'epargne des societaires participerent ä l'incune generale

et provoquerent la deroute de ces expenences.
Sur le plan national, ces debordements financiers furent apprehendes sans

indulgence par les classes possedantes lis furent mis en exergue pour gene-
raliser une critique severe des secours de chömage et asseoir une lutte contre des

prestations considerees comme dangereuses et seditieuses en raison des moyens
de pression qu'elles pouvaient conferer aux travailleurs. A titre dissuasif, une

large pubheite leur fut donnee: les evenements lyonnais furent relates par des

12 P-A Bleton, Exposition Vm\erhelle de 1899 Lyon, Mougin Rusart, 1899, p 142
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auteurs renommes13; lis apparurent dans l'enquete de l'Office du travail sur ies

associations professionnelles ouvneres14; lis furent pns comme element de

reflexion lors du vote de la loi du Ier avnl 1898 lorsque furent envisagees les

garanties du risque chomage Malheureusement, aucun document ni aucune

etude poussee ne subsisterent de ces evdnements le contexte de

suspicion/repression poussait les responsables de societes (dejä peu enclins ä la

production et ä la conservation de documents ecnts) ä se debarrasser des

elements susceptibles d'eclairer les circonstances et les causes des echecs

Sur le plan local, une des consequences de ces evenements fiat Finstauration

d'un regime specifique pour les societes de secours mutuels de la ville de Lyon
Des 1822, elles furent soumises ä une reglementation tres ngoureuse, alors

meme qu'aucune disposition speciale n'exista au niveau national Ces regies tres

restnctives phagocyterent les elans populaires Les secours aux chomeurs

contmuerent ä etre organises et devrnrent Tun des facteurs de 1'identite ouvnere

lyonnaise

Le droit au secours en cas de chomage,
artisan de 1'identite ouvri^re lyonnaise

L'ordonnance municipale du 6 novembre 182215 avait amenage un regime
restnetif et secuntaire, ventable mainmise de la police sur les associations de

bienfaisance II subsista de fagon derogatoire dans la ville jusqu'en la loi du

15 juillet 1850 Plus qu'im acte de reglementation raisonnee, le texte apparait

comme une declaration de defiance ä l'egard de toute forme d'organisation

ouvnere tendant ä indemniser le chomage Par neuf articles, l'autonte organisait

un controle financier et administratif draconien qui ramenait l'activite
mutualiste au but exclusifde soulagement des malades, vieillards et mfirmes Le

commissaire de police, omnipresent dans le dispositif, disposait de pouvoirs tres

etendus La reglementation plagait le mouvement mutualiste sous tuteile et lui

13 P Rougier, Les associations ouvneres Pans, Guillaumin, 1864, p 149, J Lefort, L assurance
contre le chomage a I etranger et en France t 2, Pans Fontemomg et Cie, 1913, p 21,
V Mage, La possibihte de l assurance-chömage d apres les expenences beiges et franqaises
th droit umversite Pans, Giard et Bnere, 1912, p 65, P-A Bleton, op cit p 149 Article de

P-A Bleton dans Le mutualiste lyonnais novembre 1897, Archives du Departement du Rhone

(ci-apres ADR) PER 619
14 Office du travail, Les associations professionnelles ouvneres t 1, Pans, Imp nationale 1898,

p 197

15 Archives Municipales de Lyon, 1217 WP 45
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mterdisait toute possibility de delivrer des secours chomage16 On anrait pu
penser que l'instauration de ce regime particulierement severe suppnmerait
definitivement toute velleite ouvnere d'organiser des secours de chomage
Affirmation d'autant plus logique qu'au niveau national, les pouvoirs publics
etaient, eux aussi, reticents devant le developpement de pareilles pratiques et

qu'ils consacrerent cette tendance restrictive dans la loi du fevner 1850 Tel ne

fut pourtant pas le cas sensibilise aux doctrines socialistes et conscient de la

necessite de s'unir pour agir, le peuple ouvrier lyonnais continua ä se mobiliser
Initiees ä quelques annees d'mtervalle, au moment oü l'Empire amor9ait une

ouverture en direction des classes laboneuses, les demarches des chapeliers et

des typographes compterent toutes deux l'mdemnisation du chomage de leurs

membres parmi leurs objectifs Mais la mise en ceuvre de la prestation traduisit
des divergences revelatnces de l'ambivalence d'un mouvement mutualiste

fran9ais qui evoluait entre fonctions assurancielles (integrees dans le projet de

cohesion sociale du pouvoir) et activites revendicatives (prelude de la lutte de

classes)

Les secours de chomage federateurs d'une profession

Loin de susciter discorde et mefiance, la volonte des appropneurs-chapeliers
de creer une societe de secours mutuels secourant les chomeurs s'mscnvit
cornme le rapprochement d'mterets a prion divergents entre les employeurs et

les travailleurs de la corporation Elle lllustrait cette mutualite de regulation des

rapports sociaux, reconciliation des classes voulue par le regime impenal La

chapellene se caractensait alors par son dynamisme, l'irregulante de ses

productions17 et la perseverance de ses ouvners ä se regrouper et ä organiser une

resistance categonelle locale recurrente, notamment ä Lyon
La question de la creation d'une societe de secours mutuels et de son

intervention en faveur des chomeurs se posa officiellement, en 1859, par deux

demarches conjomtes adressees au prefet La premiere, qui emanait d'une

quinzame de fabncants18, s'mtegrait dans une Strategie de contröle, de

moralisation des ouvners mais aussi de rationalisation de l'organisation du

travail Les secours chomage etaient valonses pour leur propension ä fixer la

16 P-A Bleton, op cit p 149-150
17 Y Lequm, La formation de la classe ouwiere regionale (1848-1914), t 1, Lyon, Presses

umversitaires de Lyon, 1977, p 81-82
18 ADR, 4 XP 45



CAHIERS AEHMO 27 45

main-d'oeuvre qualifiee dans la ville et ä assurer la continuite de la production
et son adaptation aux fluctuations de la demande. La seconde, des ouvners

chapeliers", etait tres dissemblable: eile evoquait les pnnctpes d'humanite et de

fraternite et la necessite d'instaurer des mecanismes de protection des tra-

vailleurs contre la misere et la mendicite Inspirees par des motivations
divergentes, la demande etait exemplaire car consensuelle. Elle embarrassa une

autorite prefectorale peu encline ä se prononcer sur la question des secours

chomage alors que les reglementations locale et nationale restaient volon-

tairement silencieuses. Dans un premier temps, aucune reponse ne fut donnee.

La 149e Societe de secours mutuels, dite des appropneurs-chapeliers, fut creee

et eile msera ostensiblement dans ses Statuts la pratique des secours de chomage

dont l'existence fut toleree jusqu'en mars 1861 Ces secours soumis ä conditions

et ä appreciation du bureau de la societe attirerent l'attention de la commission

supeneure de surveillance et d'encouragement des societes de secours mutuels,

garante du respect de la reglementation sur le sujet Elle interpella le prefet sur

une innovation atypique et derogatoire aux regies legales. Les explications
donnees furent convaincantes20 puisque des juin 1860 la commission
l'entenna21 Dans cette phase oü le regime imperial esquissait un tournant

«liberal», le rapport adresse au prefet reconnaissait la conformite globale des

Statuts de la societe par rapport aux prescriptions legales imperatives: ll
admettait le bien-fonde de la prestation, l'interet de son caractere consensuel et

genereux, ainsi que sa viabilite financiere. II soumettait toutefois rofficiahsation
de la demarche ä des preconisations mineures que les dingeants de la 149e

Societe s'empresserent d'adopter par une deliberation d'assemblee generale du

3 fevner 186122 Un mois plus tard, l'approbation officielle de la Societe fut
signifiee au president de la 149e Societe de secours mutuels. Durant les annees

qui suivirent, le volume et le montant des secours de chomage ne cesserent de

progresser. Soumises ä l'appreciation du bureau, instance decisionnaire de

1'institution, lis donnerent frequemment lieu ä des decisions d'acceptation
individuelles dans des situations de detresse et d'urgence jugees dignes et

düment constatees.

L'experience de la 149e Societe lyonnaise fut repnse par des mutualistes

influents sur le plan national Prefigurateur d'un certain pantansme, ce modele

19 ADR4XP21
20 C Bomci, op cit, p 279 et suivantes
21 ADR4XP45
22 ADR4XP45
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de prise en charge des chömeurs federateur d'une profession ne pouvait qu'etre
de nature ä faire reflechir 1'administration sur la necessaire evolution de la

legislation.

Les secours de chömage, outils de resistance ouvriere

Contrairement aux approprieurs-chapeliers, les employeurs ne furent pas

promoteurs de la mise en ceuvre des secours de chömage dans la typographic:
ils ne firent que subir cette avancee, ä defaut de pouvoir la contenir.

Main-d'oeuvre particulierement qualifiee, les ouvriers du livre s'etaient

toujours distingues ä Lyon par leur determination dans Faction collective,

malgre la severite des autorites tres mefiantes ä leur encontre. Si les questions
salariales furent au centre de ces luttes, rapidement le champ des demandes

s'etendit ä la prise en charge des evenements menagant la vie professionnelle:
maladie, vieillesse et chömage. Les ouvriers typographies furent d'ailleurs

particulierement sensibilises au probleme du manque d'ouvrage, en raison des

bouleversements que 1'introduction du machinisme entraina dans leurs

methodes de travail et de ses consequences sur leur emploi. Leur mobilisation
leur permit de ereer les conditions d'une entraide mutuelle au sein de leur

profession et de s'imposer comme des interlocuteurs du patronat. La demarche,

qui aboutit ä la creation de la caisse de secours de chömage des ouvriers typo-
graphes, fut fort differente de celle des approprieurs-chapeliers. Elle s'integra
dans la lutte corporatiste et l'affirmation identitaire d'une corporation dont elle

ne pouvait etre dissociee. Elle illustra, en outre, cette evolution generale du

mouvement ouvrier frangais qui put s'effectuer grace ä l'inflexion du regime

imperial par rapport ä une reglementation prohibitive et repressive.
Une des manifestations de ce dynamisme de la profession apparut des 1822,

date de fondation de la 31e Societe de secours mutuels, dite des ouvriers

typographes de Lyon, ouverte ä tous les ouvriers de la profession et qui se trouva
investie d'une vocation generale. Rapidement, elle accrut son audience et devint

la seule instance susceptible de reunir tous les ouvriers de la profession. Dans un

premier temps, eile delivra des secours maladie et des pensions de retraite. Mais,
ä partir des annees 1860, 1'institution evolua vers une action professionnelle
revendicative ä la faveur d'im assouplissement du regime imperial et d'une

structuration internationale du mouvement ouvrier qui facilita les rencontres et

echanges. Ce glissement vers un mutualisme Oriente sur la defense

professionnelle ouvrit la voie ä une prise en charge de l'indemnisation du

chömage qui se concretisa, en 1861, par l'institution d'une «caisse annexe» ou



CAHIERS AEHMO 27 47

«caisse de secours extraordinaires», dans le cadre de la 31c Societe de secours

mutuels. L'institution s'affirma, dös ses debuts, comme un moyen de pression ä

l'encontre du patronat, un Symbole de la combativite des employes de la

profession. Sur le plan formel, sa creation se materialisa par un additif aux
Statuts de la Societe mais les deux organes resterent totalement independants
dans leur fonctionnement respect if23. Les Statuts de la caisse annexe et les

comptes rendus d'activite etablis par le comite24 retracent l'organisation et la

mission de l'institution qui restait delicate en raison du peu de latitude laissee

par les tolerances de l'administration imperiale. Dös 1862, l'institution connut

un reel succes qui se traduisit par une augmentation du nombre et du montant
des secours. La Strategie d'intervention de l'Annexe fut bien differente de celle

de la societe de secours mutuels des chapeliers. Toumöe vers la defense

collective, eile permit a la profession d'obtenir satisfaction de ses revendications

en apportant un soutien financier aux luttes engagöes. L'accroissement du

volume des sommes consacröes aux secours de chömage alia de pair avec leur
utilisation ä des fins plus döliberement orientees vers la defense corporatiste. Les

secours de chömage, instruments d'indemnisation du risque chömage, furent de

plus en plus utilises comme un outil de persuasion et de rösistance. Initialement
destines aux chömeurs involontaires, ils devinrent, ä la faveur d'une

interpretation extensive de Statuts peu contraignants, un moyen de pression. Les

aspects mutualistes de l'Annexe s'estomperent et, de maniöre progressive25, eile

acquit une dimension nettement syndicale qui la positionna comme une autorite

morale de la profession. Elle permit aux travailleurs sans-emploi de refuser les

of&es de travail depreciees; eile donna ä la profession les moyens d'obtenir le

respect de negotiations paritaires preconisant des augmentations de tarifs; eile

indemnisa des travailleurs en situation de chömage volontaire suite ä leur refiis
de travailler aux conditions imposees par leur employeur; eile refusa toute aide

ä un typographe qui avait, au prealable, accepte de remplacer des salariös

grevistes, En meme temps qu'une garantie contre les risques de l'existence,
l'adhesion ä l'Annexe apparaissait done comme un choix, un engagement ä faire

prevaloir moralite et interet collectif de la profession. En 1883, le vocable de

23 Le changement statutaire fut etabli conform6ment aux instructions de l'autont6 departementale
chargde de la surveillance et de l'encouragement des societes de secours mutuels Par son
intermediaire, le pouvoir assurait le contröle de Taction des societes mutuelles et les encadrait.

24 Proces-veibal des seances du 15 juin 1862,23 juin 1862,4 novembre 1862,22 d£cembre 1862,

16 janvier 1863, 14janvier 1864 du comite de l'Annexe de la 3T Soci6t6 de secours mutuels
Archives de TInstitut Regional CGT d'Histoire Sociale, Lyon

25 L'mflexion fut particuherement nette ä partir de 1863.
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«chambre syndicate» fut definitivement adopte pour designer l'Annexe, ce qui
enterina une situation existante.

Consensuelle ou revendicative, la solidarite associative permit ä une partie de

la population lyonnaise de montrer sa capacite ä s'organiser pour repondre ä ses

besoins d'entraide et compenser le desengagement des pouvoirs publics Face ä

l'utilite sociale des experiences et ä ses risques de derives, les pouvoirs muni-
cipaux reagirent avant meme que le niveau national ne le fit, avec difficultes, par
le decret du 9 septembre 1905. Lyon fut ainsi une des premieres villes franchises
ä proposer un dispositif de subventionnement des caisses de chomage

syndicates.
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